
Caractéristiques des règles d’utilisation de la VHF
• VHF portative, puissance < 6 Watts et sans ASN : Pas de qualification particulière
• Autres VHF : Nécessité de détenir le CRR ou le permis plaisance option côtière
Nécessité de demander une licence radio auprès de l’agence nationale des fréquences. Un numéro 
d’identifiant MMSI (Mobile maritime service identity) sera attribué au service.
Plus d’informations sur : www.anfr.fr 

Numéros de sécurité
CROSS ETEL 
(centre régional opérationnel de 
Surveillance et de Sauvetage en mer)

196
ou  VHF canal 16

Sémaphore du Cap Ferret 05 56 60 60 03
ou VHF Canal 16 ou 10

Centre appel d’urgence 112
Météo marine
(seulement en réception) VHF canal 63 (en boucle) et 79

Canaux de communication plaisance 6 - 8 - 72 - 77

https://www.anfr.fr/accueil/


Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service de la délégation mer et littoral
5 quai du Capitaine Allègre - BP 80142 - 33 311 Arcachon Cedex

mail : ddtm-dml@gironde.gouv.fr

Ce guide, ainsi que l’ensemble des formulaires et fiches sur la 
plaisance, sont consultables et téléchargeables sur le  

site de la préfecture de la Gironde :

www.gironde.gouv.fr

Vous trouverez également les formulaires et de nombreuses  
informations sur :

www.service-public.fr 
www.ecologique-solidaire.gouv.fr/politiques/plaisance-et-loisirs-nautiques
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